
ACHEVILLE INFOS
1er TRIMESTRE 2010

Vœux du Maire

L'arrivée d'une nouvelle année rappelle à chacun de nous que nous sommes de passage. 
Chaque année qui s'achève emporte son lot  d'être chers qui  nous ont quittés.  Nous avons une 
pensée émue à leur intention.

Il y a eu 3 décès.
-Thérèse KASPRZAK épouse PRYFER
-Hélène ALLUIN 
-Jean LASZLO

Dans cet esprit, mon vœux principal pour notre collectivité c'est : 
-que notre démocratie soir un exemple de tolérance, de vaillance et d'élégance;
-que vous ayez le temps d'écouter la musique des champs quand le printemps s'annonce;
-que vous soyez toujours capable d'être émus par un magnifique coucher de soleil, par des 

rires d'enfants dans la cour de leur école, par la grâce du regard des grands parents qui surveillent 
leurs petits enfants.

La mémoire est une activité très sélective. Elle trie, elle rejette, elle efface. Il est impossible de 
vivre sans oublier. Il serait tout autant impossible de vivre en oubliant cette richesse quotidienne et 
simple que la vie peut nous offrir à chaque instant.

IPNS



Il y a eu 3 mariages :
-Olivier SALLEZ avec Myriam PALERMO
-Joffrey SZYPURA avec Caroline CASTEL
-Jérémy KNAPIK avec Cindy BALAVOINE

Il y a eu 5 naissances :
-Clément SROKOSZEWSKI
-Léa LAWNICZAK
-Rémi CRAPET
-Pierre-Louis PINTE
-Jade DYBOWSKI

Ma liberté s'arrête où commence celle de mon voisin

Vivre ensemble, « en collectivité» donne des droits, des protections, des services.....mais 
aussi, nécessite savoir vivre, sociabilité, respect du droit d'autrui, des règlements et des codes 
convenus ou édités. Quelques écarts ont encore émaillé ces périodes de fêtes :

Un extincteur n'est pas un jouet, il n'est pas concevable de le vider pour se procurer 
quelques menus plaisirs. D'abord, c'est un outil important de sécurité, qui plus est dans une 
école. Et ensuite, ces 70‡ pour le remettre en état seront payés par chacune et chacun des 
contribuables d'Acheville.

La cour d'école accueille du public et il est interdit d'y accéder sans autorisation et à 
plus forte raison d'aller y fumer, uriner.....

RAPPEL également à nos amis chiens et leurs maîtres : des lieux d'aisance leur ont été 
réservés mais tant d'autres endroits leur sont propices à promenades, gambades et ….pipi 
qu'il serait souhaitable d'éviter les jardins et gazons des voisins.



Commémoration du 11 novembre
Voici  91 ans,  la  France  et  l'Allemagne signaient  l'Armistice  marquant  la  fin  de  la  1ère  guerre 
Mondiale, un terrible conflit qui dura quatre longues années et détruisit totalement notre village.
La  municipalité  avait  invité  la  population  à  venir  ce  mercredi  11  novembre  célébrer  ces 
commémorations. Monsieur le Maire, accompagné des membres du conseil Municipal, ainsi que du 
président de la FNACA, précédés de l'Harmonie de Bailleul-sire-Berthoult se sont recueillis devant le 
monument aux morts du village après le dépôt d'une gerbe. De nombreux habitants ont suivi le 
cortège et la cérémonie malgré le froid matinal.  Une délégation d'élus Achevillois devait ensuite 
accompagner le Maire de Fresnoy-en-Gohelle et l'Harmonie pour la cérémonie et hommage aux 
combattants du village voisin,

Il  y  a  91 ans,  partout  en  France,  dans  chaque ville,  chaque  village,  on  célébrait  la  Liberté. 
L'acceptation des conditions d'Armistice du Maréchal Foch, le 11 novembre 1918 à 5h15 mettait fin 
à  quatre  ans  d'une  guerre  effroyable.  Il  est  important  de  comprendre  et  de  faire  prendre 
conscience que la guerre ne se cantonne pas aux documents, elle a réellement existé. Il est plus 
que nécessaire d'accomplir notre devoir de mémoire en gardant en souvenir la fragilité de notre 
société.



La commune a connu une augmentation importante (plus de 30% en 10 ans) de population et 
il faut tout mettre en œuvre pour réussir l'intégration, et, suite au dernier recensement effectué en 
début d'année 2009, je peux vous communiquer que nous sommes 614 Achevilloises et Achevillois 
et je tiens particulièrement à remercier Nathalie et Gaston qui ont orchestré de façon remarquable ce 
recensement.

A Acheville, nous n'avons pas de zone industrielle, pas de zone artisanale mais nous avons 
gardé notre caractère rural  (environ 300 hectares de surface à vocation agricole)  3 agriculteurs 
résidents à Acheville. Ils sont encore en activité sur le territoire. Mrs LHOMME, MILICE et WEEXSTEEN 
y exercent encore leur noble activité qui au fur et à mesure des années à subi des crises et rend leur 
situation de plus en plus difficile.

Réunion de travail pour le suivi de chantiers

Notre village compte également :

-Une boulangerie pâtisserie M. et Mme BRIET;

La boulangerie sera fermée du samedi 6 mars 2010 inclus 
au lundi 15 mars 2010 inclus.

Les  nouveaux  habitants  sur  Acheville  sont  invités  à 
contacter Nicollin au 03,21,13,02,50 afin de retirer les 
conteneurs (bordeaux et jaunes) et la caisse verte pour 
le verre.



-Un artisan du bâtiment ADP – M. DELEURY;
-Un artisan paysagiste Bertrand;
-Deux coiffeurs à domicile : Mme CRETEUR et Mme RODZIELSKI;
-Un artisan du bâtiment ADP – M. DELEURY;
-Un artisan paysagiste Bertrand;
-Un café tabac presse M. et Mme CORDONNIER;

Comme en 2009, une animation 
concours dotée de lots se déroulera à la 
boulangerie du 20 mars au 5 avril 
2010. Les enfants retireront un motif de 
coloriage sur le thème : « Intrépide 
Pâques -man ».

Un concours de belote sera organisé au N'ACHEVILLE courant février. Une information 
sera faites (affiche) et sur place.

D'autres  projets  sont  à  l'étude.  Le  dossier  est  en  cours  d'élaboration,  démarches 
auprès des services administratifs concernés : il  en sera fait part ultérieurement.



-Deux coiffeurs à domicile : Mme CRETEUR et Mme RODZIELSKI;
-Un salon de coiffure « le salon d'Élodie »;

et des commerçants ambulants 1 boucher, une crémerie, une fromagerie et une friterie.

Je me répète, mais il est important de souligner la situation privilégiée de notre village. Nous 
sommes  au  carrefour  de  Arras  15km –  Lens  8km –  Lille  45km –  Douai  25km très  facilement 
accessible par les axes routiers.  Nous sommes aussi  à égale distance des gares ferroviaires de 
Hénin-Beaumont et Lens, ce qui permet de se rendre vers la métropole Lilloise très facilement. L'on 
dispose également  d'un transport  urbain  par  l'intermédiaire de TADAO et  plus  précisément  par 
l'utilisation de l'allobus.

Il est primordial de prendre conscience d'un fait important, et les médias vous en parlent 
régulièrement. Le dernier sommet de Copenhague est là pour nous rappeler qu'il est crucial de se 
préoccuper de l'environnement et du développement durable. La revalorisation et le tri des déchets, 
l'utilisation  des  transports  alternatifs  à  la  voiture,  le  covoiturage,  le  retour  à  un  commerce  de 
proximité et bien d'autres choix sont à votre disposition pour pouvoir transmettre aux générations 
futures une vie saine, dans d'excellentes conditions. Nous ne devons pas hypothéquer le futur de 
nos enfants.

Il est important de disposer de pouvoirs, d'une majorité forte pour mener à bien la politique 
pour laquelle elle a été élue au suffrage universel.  Mais, il  est nécessaire de disposer de contre 
pouvoir  pour  que  la  république  et  la  démocratie  puissent  exercer  leur  rôle  :  comme  on  peut 
l'exprimer de façon plus familière, il  ne faut pas mettre tous « ses œufs dans le même panier ». 
Toutefois, un équilibre doit être trouvé pour le bien, l'intérêt et les convictions de chaque concitoyen.

-2 créations d'entreprises
Grâce aux diverses aides et soutiens (CALL, Région, Département....) des Achevillois ont 

été accompagnés pour reprendre, créer une société, s'installer :
-M. KOWANDY Emmanuel, 5 rue de la Libération, service informatique;
-Mme CORDEAU et  M.  PIOTROWSKI,  7  rue  du  Moulin  ont  repris  une  entreprise  de 

plomberie et de chauffage.



Vous allez de nouveau être appelés aux urnes pour l'élection et le renouvellement du conseil 
régional en mars 2010 et ce, exceptionnellement pour une durée de quatre années au lieu de 6 ans 
auparavant. De façon à permettre, si la réforme des institutions territoriales est entérinée, l'élection 
en même temps des conseillers généraux et  régionaux qui deviendront des conseillers territoriaux. 
Je vous ferai grâce aujourd'hui des détails et du bien fondé de cette réforme. Vous avez pu entendre 
ou lire d'après un sondage que les Présidents de Région n'étaient pas dans leur majorité des élus 
nominativement connus. Je peux vous certifier  que si vous ne connaissez pas le nom de votre 
Président de Région Daniel PERCHERON, lui, connaît bien notre village.

Je ne fais pas là aujourd'hui de propagande ce n'est ni l'heure ni le moment et pas dans mon 
habitude. Et vous avez là, si vous le souhaitez, l'occasion de faire entendre votre voix et de faire 
valoir vos idées, vous avez donc le pouvoir de décider, prenez-le et venez nombreux lors des deux 
journées de vote.

Des réformes sont en cours, entre autres celle des institutions territoriales, celle de la taxe 
professionnelle, importante ressource des collectivités....et il est bien difficile maintenant d'évaluer 
les impacts financiers que cela aura sur nos finances locales déjà fortement touchées par la crise 
que nous connaissons actuellement. Il est nécessaire et impératif d'être vigilants sur les choix des 
dépenses de fonctionnement et d'investissement que nous devons décider, tout en ne restant pas 
statiques  en attendant  que  ça  passe.  Une efficience de  gestion est  devenue indispensable.  Là 
encore, nous devons mener une gestion rigoureuse de nos dépenses de fonctionnement.

 PARLONS de sécurité :

Enquête sur le cadre de vie et la sécurité
L'institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) réalise du 15 janvier au 15 avril 
2010, une enquête sur le thème du cadre de vie et la sécurité.
La première partie de cette enquête porte sur la qualité de l'environnement de l'habitat, la seconde 
aborde les problèmes d'insécurité auxquels les personnes ont pu être confrontées au cours des 
deux dernières années : cambriolage, vandalisme, vol, agression, etc...
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l'insee chargé de les 
interroger prendra contact avec certains d'entre vous. Il sera muni d'une carte officielle l'accréditant.
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez.

Élections au Conseil Régional : le dimanche 14 mars 2010 et 
dimanche 21 mars 2010 de 8h à 18h



Les  résultats  obtenus  en  matière  de  sécurité  routière  et  de  délinquances  diverses  sont 
remarquables et  nous ne pouvons que nous en féliciter  et  par la même occasion remercier les 
services de gendarmerie de VIMY qui, par leurs efforts et leurs disponibilités sont les principaux 
acteurs de cette réussite. La commune et moi-même sommes toujours disponibles et à votre écoute.

La mise en place d'une signalétique indiquant la présence d'une école sera installée dés le 
retour de la subvention qui nous sera accordée au titre des amendes de police.
Une consultation est en cours pour qu'à chaque entrée du village un signal indicateur de vitesse de 
circulation des automobilistes et autres soit visible. Ce procédé permettra une meilleure gestion des 
problèmes de vitesse excessives constatées trop souvent dans le village. La sécurité c'est l'affaire de 
tous  et  le  respect  des  règles  de  stationnement  instaurées  par  arrêté  doivent  être  respectées  et 
permettre à chaque concitoyen de pouvoir se déplacer en toute sécurité.

 

Après lancement de devis pour divers travaux d'aménagements, réparations, une visite réalisée le 
6 janvier 2010 par Gaston et Serge avec des chefs de travaux de sociétés ayant répondu  pour 
préciser les demandes : trottoirs et fils d'eau résidence La Clef des Champs, rue de la Libération, rue 
Maréchal, rue Maréchal Leclerc, parking rue des Coquelicots.....

Engins motorisés non homologués
Un premier article informait que les propriétaires de ces véhicules avaient obligation de 
les déclarer et de les faire identifier (assurances...) avant le 30 juin 2009 en vertu du 
décret du 30/12/2009.
Mais, un nouvel arrêté du 2 juin 2009 publié au Journal Officiel prévoit dans son article 
9,  que  les  propriétaires  des  engins  motorisés  non  homologués  avaient  jusqu'au  9 
décembre 2009 pour satisfaire à cette obligation. Les retardataires éventuels devraient 
donc contacter leur assureur avec diligence !!!!



 

 

Permis de détention obligatoire pour les propriétaires de chiens dangereux à partir du 1er 
janvier 2010

Il concerne les chiens d 'attaque (1ère catégorie) et chiens de garde et de défense (2ème 
catégorie) et remplace la simple déclaration précédemment requise.
Le permis sera délivré par la commune de résidence du propriétaire de l'animal. Des documents 
sont  à  fournir  pour  son  obtention  :  certificat  d'identification,  de  vaccination  antirabique, 
d'assurance  responsabilité  civile  et  de  stérilisation  pour  les  chiens  de  1ère  catégorie.  Si  les 
propriétaires ont l'obligation désormais de suivre une formation pour obtenir « une attestation 
d'aptitude »,  les  chiens  sont  soumis  à  « une  évaluation  comportementale »  effectué  par  un 
vétérinaire.

Ce durcissement était apparu nécessaire après les nombreux accidents, mais il subsiste un 
grand nombre de dossiers  toujours  bloqués ou en cours  d'instruction.  La liste des spécialistes 
formateurs  habilités  est  consultable  sur  internet  et  les  propriétaires  de  chiens  dangereux  qui 
n'auraient toujours pas passé leur test d'aptitude, faute de place disponible à la formation, sont 
invités à faire connaître en mairie à quelle date ils ont rendez-vous.



LES PROJETS REALISES EN 2009
 La continuation de l'installation du réseau XILAN, qui représente maintenant plus de 100 

habitations, qui sans les aides, au niveau de la conception et l'installation, du Conseil Régional et de 
l'État n'aurait pu se faire. Il convient de dire que de temps en temps, il subsiste quelques soucis mais 
par rapport à ce qui a été mis à notre disposition auparavant, il faut tout de même avouer que cela 
représente une avancée non négligeable.

   L'achat d'un nouveau logiciel spécifique à la mairie en corrélation avec le nouveau système 
mis en place par l'État dans les perceptions HELIOS.

  La mise en place d'un columbarium. Les travaux débuteront courant du 1er trimestre 2010 
selon les dires de l'entreprise.

     

Emplacement prévu pour le columbarium

et le jardin du souvenir.

L'achat de nouveau matériel technique.
La mise aux normes de l'installation électrique de la salle des fêtes.

Encore  quelques  désagréments,  quelques  problèmes  liés  également  à  la  puissance  électrique  et 
quelques réglages particuliers.
A la demande d'Achevillois,  j'ai contacté Numéricable pour une étude des possibilités. Malgré des 
demandes réitérées aucune suite n'a été donnée par ce distributeur, que ce soit l'agence de Lens ou 
la direction nationale (1055) qui avait pourtant promis de nous transmettre un dossier et une étude 
de faisabilité (depuis début novembre !!)
SERIEUX S'ABSTENIR ?? ou non faisabilité avérée !! Nous attendons un contact de Free.
D'autres pistes sont à l'étude clé 3G, parabole, faites -nous part de vos contacts et études.

SD

Les élus ont rencontré le responsable de la société afin de choisir l'implantation 
du columbarium, ses dispositions et le jardin du souvenir et les travaux doivent 
démarrer dès que le temps le permettra.



Eau  :  Des  baisses  de  pression  d'eau  ont  été  constatées  qui  ont  parfois  entraîné  quelques 
désagréments. Ne vous inquiétez donc pas si votre lave-vaisselle refuse de se mettre en route 
parfois, par pression insuffisante : moins de 1,5 bar. Vous avez pu constater que nous avons 
obtenu la meilleure qualité de l'eau du secteur lors des différents tests et sondages (document 
accompagnant votre facture).

Électricité :  Des  Achevillois  résidents  rue  du  Moulin  nous  ont  fait  part  d'une  insuffisance  de 
distribution électrique (pas le 220 volts prévu). Pour le moment, cette résidence est du domaine 
privé,  la  municipalité  n'est  nullement  responsable  ou  impliquée,  même  si  nous  n'avons  pas 
manqué d'intervenir et de nous associer aux réclamations auprès des services concernés et de la 
société  Edifis.  Il  pourrait  y  avoir  des  périodes  de  sur-  consommation  par  ce  froid  intense  et 
éventuellement un câblage insuffisant. Affaire à suivre.

Energie  –  écologie :  Des  solutions  alternatives  aux  ressources  énergétiques  fossiles  de  co2 
apparaissent.  L'une  de  ces  pistes,  fiable,  non  pulluante,  renouvelable  est  le  solaire 
photovoltaique, accessible aux particuliers.  La société EDF- ENR propose ses services (parmi bien 
d'autres sociétés possibles).

Nous vous invitons à UNE REUNION EN MAIRIE LE JEUDI 25 FEVRIER 2010 A 18H30  à laquelle 
sont associés et invités les habitants de Fresnoy-en-Gohelle.

Pour vous informer sur le fonctionnement, la faisabilité, les conditions, les critères, les subventions 
possibles, les autorisations..... (cette société prend en charge la contribution complète du dossier et 
démarches). Il vous sera possible de demander un bilan solaire individuel (gratuit). A l'issue de la 
réunion, une collation vous sera offerte pendant que les commerciaux prendront les rendez-vous 
des personnes intéressées pour l'étude de faisabilité et devis.



LES PROJETS EN COURS
Nous avons dû pour des raisons budgétaires essentiellement liées aux difficultés d'obtenir des 

subventions et aux conditions de plus en plus draconiennes restant au niveau technique (norme 
HQE)  que  financier  (DGE,  contractualisation  du  département  avec  la  communaupole.....)  revoir 
l'ensemble du projet de création d'une salle à vocation sportive en un projet liant la réhabilitation de 
l'ensemble  immobilier  de  la  rue  Jean  Lennes  par  la  création  de  la  nouvelle  mairie,  de  salles 
d'activités,  de nouveaux locaux techniques  et  la  création d'un plateau sportif  extérieur.  Le  tout 
attenant et jouxtant l'école communale et les espaces verts existants, permettra à chacun de vous 
de pouvoir s'exprimer et de vous offrir de nouveaux loisirs culturels et sportifs.

Le permis de construire pour cet ensemble a été déposé et si tous les délais sont respectés les 
travaux devraient commencer en juillet 2010.

J'en profite également pour remercier M. BOUILLON qui a crée le site internet de la commune. 
Vous pouvez en collaboration avec la secrétariat de mairie venir y apporter votre contribution.

Le  Maire  a  évoqué cette  salle  qui  pourrait  aussi  permettre  aux  Achevillois  et  Achelloises,  par 
exemple, de pratiquer une activité de remise (ou maintien) en forme.
Si  vous disposez de matériel  type « stepper »,  vélo d'appartement,  rameur,  « butterfly »...  dont 
vous n'avez plus l'utilité ou si vous souhaitez en partager l'usage, nous acceptons les prêts et les 
dons pour créer un club où évidemment chacune et chacun sera le (la) bienvenue.

PS : mon « petit doigt » me dit que ceci pourrait intéresser ….

SD

Autres pistes d'activités : 
-club internet
-club généalogie
-club peinture, arts divers, cuisine
-tennis de table.........
Nous attendons les propositions et projets.

Www.acheville62.fr

Par  ailleurs,  demandes  ou  renseignements  en 
mairie : amairie@xilan.fr

http://Www.acheville62.fr/


QUELQUES INDICATIONS SUR LE RPI
Le  RPI  regroupe  les  communes  d'ACHEVILLE,  ARLEUX  en  GOHELLE,  FRESNOY  en 

GOHELLE et WILLERVAL. Cette année, le RPI a subi la suppression d'un poste d'enseignant et une 
réorganisation a dû se faire. Maintenant des grands de maternelle ont intégré l'école communale 
d'ACHEVILLE.

Le service de cantine est effectué journellement pour une moyenne de 30 élèves.

La participation de la commune au SIVU est passée de 15 500 euros en 2001 à plus de 
40 000 euros en 2009.

Nos enfants des classes CM1 et CM2 partiront en classe de neige comme cela est le cas 
tous les deux ans avec une aide supplémentaire  par enfants versée au SIVU par la municipalité 
ainsi qu'une aide de l'association des parents d'élèves qui comme tous les ans contribue en grande 
parie à la réussite de la fête des écoles (qui je vous le rappelle cette année aura lieu à Acheville le 
26 juin 2010).

Etude de la circulation routière avec Mme SD
DELMARRE du CAUE

SURVEILLANCE SORTIE D'ECOLE
a) Une rencontre et  une étude sont  en cours pour sécuriser  et  réguler  la circulation.  Le 25 

novembre, le Maire et Serge ont rencontré la responsable sécurité du CAUE.
b)  Depuis  cette  rentrée  scolaire  les  services  municipaux  d'ACHEVILLE  ont  mis  en  place  une 

régulation et  surveillance du passage piétons  face à l'école  le  midi.  En effet,  le  bus  à l'arrêt,  les 
automobilistes nombreux à cette heure, certains « pressés » pour ne pas dire « imprudents » rendaient 
la traversée des enfants et particulièrement le « groupe cantine » dangereuse. Ainsi, la municipalité a 
décidé de déléguer cette surveillance à un employé communal (et parfois un élu) arborant un superbe 
gilet de sécurité fluo. 



 

UN POINT SUR LE CCAS
Le CCAS est intervenu en collaboration avec la municipalité pour la remise des colis annuelle 

de nos aînés qui étaient 65 cette année.

 
 

Membres du CCAS et élus

Les employés communaux sont intervenus rapidement mardi 19 février 2010 à la demande de 
Gaston. Après, ces périodes de pluie, gel, neige, il est fréquent de découvrir des affaissements. Le 
sondage pratiqué  ayant  laissé  craindre  une  sape  importante,  il  a  fallu  la  dégager  avant  de 
combler et prendre les mesures d'urgence (barrières de sécurité). Si vous avez des informations sur 
l'origine possible de ces vestiges de murets, voutes, cave, citerne, nous sommes intéressés afin de 
connaître l'explication. Vestiges du village d'avant 1914 ?



Comme chaque année, la municipalité et le CCAS avaient invité les aînés du village (plus de 
65  ans) afin de leur offrir le traditionnel colis de noël agrémenté d'une collation. C'est malgré les 
prémices d'un hiver glacial et neigeux que de nombreux Achevillois ont répondu présents et bravé 
le verglas. Les malades, hospitalisés, absents n'ont toutefois pas été oubliés car des membres du CCAS 
ou élus sont allés leur rendre visite et remettre ce colis.

Vœux et colis du personnel communal
Non moins  traditionnel,  le  pot  de fin  d'année a réuni  les  employés  communaux et  des élus  le 
vendredi 18 décembre dans une salle des fêtes décorées par quelques doués artistiquement. Après 
un discours bref et concis de circonstance, Philippe LA GRANGE, Maire a fait distribuer le colis par des 
élus aux différents employés communaux encouragés à continuer une labeur pas toujours facile aux 
services des Achevillois et Achevilloises.



LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE
Il ne faut pas ignorer le travail effectué par les associations durant ces années. Et nous savons 

qu'il est de plus en plus difficile de mobiliser. Nous ne pouvons que les féliciter et les encourager à 
continuer, même si parfois, la récompense du bénévolat et des efforts n'est pas au rendez-vous et 
c'est pourquoi nous apportons continuellement un soutien financier et logistique aussi modeste qu'il 
soit à tout ce milieu associatif : 

-Le marché aux fleurs en avril 2009 pour sa 2ème édition;
-La fête communale de septembre a de nouveau été une réussite;
-Le téléthon a permis aux Achevillois et Achevilloises de participer de façon collective 

en multipliant par deux les dons recueillis par rapport à 2008.

Téléthon - Bouger et faire bouger pour une noble cause

Samedi 4 décembre, une dizaine de personnes, malgré un temps pluvieux, sont là pour la 
marche de l'Espoir (environ 13 km) emmenées comme l'an dernier par Gaston et Mike. A mi-parcours, 
une petite collation leur était remise par Catherine et Maryse à Fresnoy-en-Gohelle.

Toute la matinée des joueurs de foot se sont relayés en un match non-stop marathon.
Vers midi à la salle des fêtes, 35 personnes se sont retrouvées autour d'un couscous préparé 

par Christine et Catherine.
L'après-midi a continué en Country-Music avec le groupe Lysae trio dirigé par M. BOUILLON 

devant un public enchanté qui a pu goûter le vin chaud de Vincent et des pâtisseries, en musique.
Enfin pour clôturer cette journée, 150 ballons se sont envolés dans le ciel avec l'admiration des 

petits mais aussi des grands. Si le ballon d'un jeune de Willerval atteindra la Belgique, Le champion est 
Arthur  MANDEVILLE  dont  le  ballon  est  allé  jusqu'à  Francfort  sur  -le-main  (Allemagne)  à  l'Est  de 
Strasbourg. 

Encore un grand merci à tous les participants, les donateurs et tous les bénévoles.
L'Amicale d'Acheville s'est associée à la cause du Téléthon en organisant le grand jeu du troc 

-Patate.  M.  CASTEL  père et  fils  ont  ainsi  récolté,  grâce au dévouement  des nombreux participants. 
ALBERT CAMUS dont on a célébré la disparition en ce début janvier, avait affirmé « Je me sens solidaire 
de l'Homme d'aujourd'hui ». La solidarité n'a pas été qu'un vain mot à Acheville. Une fois de plus merci 
à tous !

Christine.



 

 

jE 

Je remercie l'ESBBA pour sa première participation à la journée du téléthon.



La fête de Noël : un divertissement attendu par les enfants du village.

La municipalité n'a pas oublié les enfants  d'  Acheville  et  leur  a 
offert un goûter spectacle. C'est devant des enfants attentifs, qui ont pu 
participer  aux  tours,  aux  manipulations,  aux  sculptures  de  ballons  se 
transformant en des personnages, fleurs, animaux, mais aussi des parents, 
retrouvant sans doute quelques instants,  une parcelle d'émerveillement 
enfantin, que le talent manipulateur  magicien s'est exercé. Mais le père 
noël non plus, ne nous avait pas oublié, De passage au village, malgré 
un emploi du temps surchargé, il a pu consacrer quelques moments aux 
enfants parfois intimidés, et distribuer les gâteries préparées par les élus et 
bénévoles. Salué par un « Merci Père Noël » il s'en est allé vers d'autres 
lieux, attendu par d'autres enfants SAGES et impatients.



Je  formule de la part du personnel communal, des membres du CCAS, du Conseil Municipal, 
des membres des diverses commissions, pour vous tous et pour vos proches, des vœux de santé et 
de bonheur. A vous tous une excellente année.

Comme le disait  VOLTAIRE « J'ai décidé d'être heureux parce que c'est bon pour la 
santé ».

Le Maire,
LA GRANGE Philippe.

Noël au club du Sourire
Le père noël  n'avait  pu se libérer  à temps en raison de son « timing » serré,  et  peut être du 
changement du jour de rencontre (mercredi au lieu de jeudi) au Club du Sourire. Il avait délégué les 
adjoints au Maire : Serge, Christine, Vincent et Catherine pour venir offrir la bûche arrosée comme il se 
doit de quelques bulles mais aussi remettre un joli colis préparé par la municipalité. 



Mémoire, chute du château d'eau
Un monument disparaît, des projets germent

                                                                                    Photo de M,V

Après effondrement



Sur l'emplacement du château d'eau, un terrain non constructible fournira l'occasion de créer 
un nouveau « poumon vert » au village. Coin de verdure, lieu de reproduction animalière propice à 
la nidification. Le projet est en cours d'élaboration. Cette opération n'aura pas sorti un centime de la 
« poche » du contribuable.

Une figure locale

Qui ne connaît M. AUGUSTE Gaston, conseiller responsable des employés communaux, omni-
présent, surveillant et prêt à « ronchonner » aux manquements, aux indisciplines des uns, au non 
respect des règles des autres,  mais répondant toujours à la moindre sollicitation.  Gardien de la 
mémoire, des institutions, …. garde d'honneur de Lorette.

VDN

Mais  derrière  ce  costume de  « gendarme »  (gendarme  un  jour,  gendarme  toujours )  une 
grande serviabilité, une grande disposition et une grande gentillesse.



Infos pratiques

Naissance
Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance de :
-Clarisse Laura Margot LETOMBE le 14 janvier 2010

Réunion du Conseil Municipal

Le 15 septembre 2009

-Étude des devis de création d'un columbarium au cimetière communal;
-Demande de subventions pour la création d'un plateau sportif  au titre de la DGE et des 

différents partenaires financiers;
-Demande d'intervention du CAUE pour la sécurité;
-Contrat annuel concernant la mission des collaborateurs, garantie civile générale, bâtiments 

communaux, personnels communaux.

Le 24 septembre 2009

-Étude de la demande et conditions mises à la rétrocession rue « du moulin »;
-Organisation et consultation sur l'avenir public postal;

Le 28 octobre 2009
-Vote du budget supplémentaire;
-Déclaration  d'intention  d'aliéner  rue  du  Général  de  Gaulle,  rue  Jean  Lennes,  rue  de  la 

Libération.
-Accord sur le montant de l'attribution de compensation 2009;
-Renouvellement de la convention ATESAT pour 2010 avec la Direction départementale de 

l'Équipement;

Le 17 décembre 2009
-Modification de la durée annuelle de service, de ses organisations et paiement de l'Adjoint 

Technique Territoriale;
-Étude  de  l'avant-projet  définitif  de  la  restructuration  d'un  corps  de  ferme  en  bâtiment 

administratif;
-Attribution  du  Fonds  de  Concours  aux  Communes  Rurales  pour  l'année  2009  par  la 

Communaupole de Lens – Liévin;
-Demande de subvention pour la création d'un plateau multisports au Conseil Général du Pas 

de Calais au titre du FARDA et la DGE;



STOP aux vols et cambriolages !
1/ protégez votre habitation

-fermez à clé votre porte même si vous êtes chez vous.
-pensez à verrouiller votre véhicule même stationné dans votre cour ou votre garage.
-placez  vos  clés,  votre  argent,  vos  bijoux  dans  un  endroit  sûr  (pas  de  clé  sous  le 

paillasson ou dans un pot de fleurs, pas de bijou dans une chambre) et éloigné des accès (portes, 
fenêtres.

-n'inscrivez ni votre nom, ni votre adresse sur vos trousseaux de clés.
-méfiez-vous  des  inconnus.  Avant  d'ouvrir  votre  porte  :  assurez-vous  toujours  de 

l'identité de la personne et demandez toujours la carte professionnelle.

2/ votre véhicule

-stationnez votre véhicule dans une zone éclairée et non isolée.
-fermez les vitres, le toit ouvrant et verrouillez les portières et le coffre.
-ne  laissez  pas  vos  papiers  ou  des  objets  de  valeur  apparents  (GPS,  téléphone, 

ordinateur).
-coupez toujours le moteur de votre véhicule même si vous le quittez pour un court 

instant et retirez les clés de contact.

3/ vos déplacements

-tenez  votre  sac  de  telle  sorte  qu'il  ne  puisse  être  arraché,  tenez  votre  sac  en 
bandoulière.

-évitez de transporter sur vous d'importantes sommes d'argent ou des objets de valeur.
-ne  laissez  jamais  votre  code  secret  près  de  votre  carte  bancaire  ou  dans  votre 

portefeuille.
-ayez sur vous le numéro de téléphone du centre d'opposition des cartes bancaires et 

des chèques volés.

4/ votre téléphone portable

-ne laissez pas à portée de vue votre portable lorsque vous ne l'utilisez pas.
-notez le code IMEI (International Mobile Équipement Identité) de votre portable, il vous 

servira en cas de vol.

Qu'est-ce-que le code IMEI et comment l'obtenir ?
-Le code IMEI est un numéro de série de 15 à 17 chiffres qui sert à bloquer l'usage du 

mobile sur tous les réseaux, en cas de vol, ainsi aune autre carte SIM ne pourra être insérée.
Pour l'obtenir composez le *#06#



Messages – coin des poètes

I comme Intelligente

S comme Superbe

A comme Amour

B comme Belle

E comme Élégante

L 
L comme les 2L d'un ange

E comme Et bien oui c'est ma Nounou

Gros bisous
Je t'aime fort.
Antonin

Qui envoie aussi de gros bisous à sa marraine de tout cœur.

Si  comme  lui,  vous  vous  sentez  une  humeur  de  poète,  avez  des 
messages  à envoyer,  déposez-les  en  mairie  où  nous  étudierons  la 
possibilité de les faire paraître lors d'un prochain bulletin.



Les petites annonces Achevilloises

Assistante maternelle agrée sur ROUVROY cherche bébé à garder à temps 
complet ou temps partiel. Pour tous renseignements : 03,61,77,01,15

Perdu bonnet  avec fourrure grise le  jour  des vœux du Maire.  Prendre contact  avec le 
secrétariat.

Vous recherchez un truc, vous vendez un machin ou vous troquez une chose......

Vous avez la possibilité de le faire savoir dans le bulletin municipal.
Déposez votre annonce, totalement gratuite, en mairie où elle sera vérifiée et publiée dès le 

bulletin suivant après étude.

....................................................................................................................................................................................................

VENDS-CHERCHE-ECHANGE
(rayer les mentions inutiles)

….........................................................................................................

…..........................................................................................................

…...........................................................................................................

…............................................................................................................

Nom – prénom : ….....................................................

Adresse :..........................................................................

Téléphone : ….......................................


